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Moulin des ponts à Beslon ASVPVS n° 56 2012 

Journées européennes des moulins et du patrimoine meulier 

Deux moulins, bien différents l’un de l’autre, ayant néanmoins la même 
caractéristique : ils ne sont plus que des témoins de l’histoire de l’industrie sur 
les berges de leur canal dans le bassin de la Sienne. Le plus ancien est le moulin 
du village des Ponts à Beslon sur la Sienne. C’est un moulin banal, son 
propriétaire en était le seigneur, baron de Montbray. Les banalités sont, comme 
le définit Wikipédia, dans la féodalité française, les installations techniques que 
le seigneur est dans l'obligation d'entretenir et de mettre à disposition de tout 
habitant de la seigneurie. La contrepartie en est que les habitants de cette 
seigneurie ne peuvent utiliser que ces installations seigneuriales, payantes. Ce 
sont donc des monopoles technologiques. Les hommes devaient en plus la tenue 
de journées corvées, comme le curage des biefs. Le document des plaids tenus 
en 1744 (transcrit plus loin) le confirme. Le démembrement de la baronnie de 
Montbray modifie son centre de gravité, et le domaine de Lacherie à Sainte-
Cécile devient le chef de la nouvelle propriété. Le bail le plus ancien est daté du 
25 juillet 1709. Nous y apprenons que le propriétaire est Julien Duval, conseiller 
du roi, lieutenant criminel au siège de Vire, baron, seigneur et patron de 
Montbray, en sa partie lequel baille à ferme à Bertrand Bazin de la paroisse de 
Saint -Aubin présent et acceptant pour le terme de cinq ans qui commencera à 
la saint Michel, les moulins banaux des ponts de Beslon, comme ils se consistent 
avec la maison, le jardin à herbes, les trois portions de pré, les communs en 
dépendant et la portion de terre étant au-dessus du lieu des moulins avec les 
héritages acquis par ledit sieur bailleur de Léonard Farcy et avec tous les droits 
y appartenant pour en jouir comme en jouissent et en ont jouis et dû jouir les 
précédents meuniers.  

Simon Marquet et Marie, Rosalie Danjou, son épouse, demeurant à Villedieu, 
vendent le 29 novembre 1854, à Théodore, François Dupont, meunier, et à dame 
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Modeste Danjou, son épouse, leur beau-frère, belle-sœur et sœur, demeurant 
ensemble en la commune de Beslon, les immeubles ayant composé le premier 
lot attribué à la dame Marquet, dépendants de la succession de Jean-Baptiste, 
Gilles, François Danjou et de dame Marie, Anne Godard, époux, père et mère, en 
leur vivant, meuniers à Beslon et de ceux dépendant de la succession de Désiré, 
Jean, François Danjou, son frère. Colette, Louise, Eugénie, Marguerite Potier en 
devint par succession propriétaire et elle revendit le moulin à Franck Gauchet et 
Maryline Lebouteiller, les actuels propriétaires… 

  

 


